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Au Programme

Å1/ Nouveautés

ÅOuverture de lôantenne drac®noise

ÅCommunication, achat de matériels

Å2/ Présentations

ÅDIAGAMTER Le risque amiante, pourquoi et comment se protéger

ÅLes Compagnons bâtisseurs

Å3/ Calendrier à venir



1/ Nouveautés

hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘǊŀŎŞƴƻƛǎŜ
Présentation des deux conseillers

tƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩ!w9±9 κ ƭƻƎƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ нлму

!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜ

Site internet AREVE 83



2/ Présentation Risque Amiante



En France au quotidien, près de 900 000 
professionnels du bâtiment sont 
potentiellement exposès ß lšamiante. 

Tous les intervenants peuvent être 

amenès ß respirer de lšamiante.



FÄZfbZgm^ \Ä^lm jnhb :

Lšamiante est un minèral naturel.  

Ce matériau a la propriété de pouvoir se diviser en fibres très fines. 



Des fibres invisibles

Taille : 0,020µ pour les plus fines

400 ß 500 moins èpaisses qušun cheveu



FÄZfbZgm^ ]Zgl e^l [ømbf^gml

Lšamiante a ètè intègrè dans la composition de nombreux matèriaux et produits 

utilisés notamment pour la construction.





Dalles de sol , Moquettes

Feutres sous revêtements de sols

Faux-plafond

Canalisations

Toitures, tuiles, fausse ardoise

Plâtres

Cloisons

Isolants (flocages, calorifugeages)

Etanchéité des terrasses

Insonorisant

Colles de carrelage/faïence/ dalles

Coffrages perdus

Vitrages

Doublage de cloison

Joints de cloison et de dilatation

Joints de menuiserie et de vitrage

Portes coupe-feu

Cheminées

Gaines (vide ordure , ascenseur)

Peintures (intérieur, extérieur)

Pare chaleur/Réflecteur de chaleur

Bardages

Cartons amiantés

Tissus amiantés

Matèriaux susceptibles de contenir de lšamiante sur un bátiment 

(gros Ĵuvre, second Ĵuvre)



Tous les corps de métiers sont amenés à 
rencontrer de l'amiante sous toutes ses 
formes lors de travaux d'entretien et de 
rénovation.



F^l ]Zg`^kl ]^ eÄZfbZgm^

Lšamiante est aujourdšhui la deuxième

cause de maladies professionnelles



F^l ]b__þk^gm^l iZmaheh`b^l ebþ^l ö eÄZfbZgm^

Ũ Manifestations pleurales bénignes : 

Temps de latence 5 à 10 ans 

Ũ Cancer broncho pulmonaire : 

Temps de latence 5 à 15 ans 

Ũ Asbestose (durcissement des tissus 

pulmonaires) 

Temps de latence 10 à 20 ans 

Ũ Mésothéliome (cancer de la plèvre) : 

Temps de latence 20 à 40 ans 

Lšamiante cause des pathologies pleuro-pulmonaires qui ont 

toutes une latence longue, pouvant attendre 20 à 40 ans.



Ces maladies peuvent apparaître même après 
des expositions faibles et courtes à l'amiante.

La répétition des expositions augmente la 
probabilité de contracter ces affections.



Jkh\^llnl ]ÄbgaZeZmbhg ]^l ihnllbýk^l ]ÄZfbZgm^

5. Elles peuvent pénétrer dans la plèvre et 
éventuellement dans le péritoine

2. Les fibres dšamiante ayant tendance ß se diviser 
dans le sens de la longueur flottent dans lšair

1. Le traitement ou la détérioration de produits 
amiantés entrainent la libération de fibres

3. Les fibres dšamiante pènçtrent trçs profondèment 
dans les poumons par les voies respiratoires

4. Les fibres dšamiante se fixent dans les poumons 
pouvant y demeurer des dizaines dšannèes 



Préserver sa santé et la santé de ses 
salariés

La règlementation

ü Obligation de formation au risque amiante

ü Obligation de repérage amiante avant 

travaux ou démolition 



M^ _hkf^k* [b^g ienl jnÄng^ h[eb`Zmbhg* 

Depuis le 23 février 2012, tout travailleur, y 

compris le chef d'entreprise, intervenant dans un 

environnement susceptible de provoquer 

l'émission de fibres d'amiante, doit suivre une 

formation selon son poste dans l'entreprise. 

Il en va de même pour les artisans et travailleurs 

indépendants

Formation au risque «amiante» 
arrêté du 23 février 2012



https://www.preventionbtp.fr/Prevention-par-metier



https://www.preventionbtp.fr/Prevention-par-metier/Plombier-Chauffagiste-Climaticien



Repérage amiante avant travaux ou démolition

La réalisation de travaux de rénovation ou de réhabilitation, ou encore la

démolition en tout ou partie dšunbien immobilier engendre des obligations

réglementaires pour le maître dšouvrage,le propriétaire ou encore

lšemployeurdes salariés réalisant ces travaux

Obligatoire pour tout immeuble bâti dont le permis de construire a été délivré 

avant le 01/07/1997



Repérage amiante avant travaux ou démolition

C'est au maître d'ouvrage de faire réaliser ce diagnostic : ce dernier doit tenir 

à disposition des entreprises intervenantes un rapport indiquant les risques 

qu'elle rencontrera lors des travaux.

L'employeur utilisera ce rapport pour adapter les modes opératoires, la 

protection et le suivi médical de ces salariés.



Conséquences juridiques pour non -respect 
de la règlementation

ÇDes dècisions administratives dšarrét des travaux 

prévues par le code du travail

ÇLa rèdaction dšun procçs verbal par les services de 

lšinspection du travail

Le non-respect de la règlementation peur caractériser un 

dèlit de mise en danger de la personne dšautrui 



Les chiffres parlent d'eux-mêmes : 

Au moins 2200 nouveaux cas de cancers et 1700 décès 

chaque année seraient attribués à ce matériau.

Merci à tous de votre mobilisation











Qui sont les Compagnons Bâtisseurs?

Un réseau national:

Á50 ansdôexp®rienceautour du logement des plus démunis,

Á Des interventions en auto réhabilitation accompagnée (ARA),

Á10 associations régionales,

Á Une expertise sur les questions relatives à lôhabitat(lutte contre la précarité énergétique, lutte contre

lôhabitatindigne,é)

L'association Compagnons Bâtisseurs Provence : 

Á 37 ans d'existence, 35 salariés,

ÁUne expertise technique dans le bâtiment,

ÁUne expertise sociale dans l'accompagnement des plus précaires,

ÁUne expertise juridique en matière d'habitat.

Compagnons Bâtisseurs



POURQUOI DES MODULES DôINFORMATIONS ?

UN PROJET ISSU DE CONSTATS:

ÁDes clients méfiants face au coût des travaux,

ÁDes demandes de devis issus de projets de rénovation incohérents,

ÁDes clients avec de moins en moins de moyens financiers dédiés aux travaux,

ÁDes financements publics (Anah) longs et aléatoires qui mettent en danger les entreprises,

ÁDes clients d®sireux de r®aliser tout ou partie de leur chantier par eux m°me et ayant besoin dôaccompagnement.

Ÿ Une volont® de la R®gion, de lôAdemeet de la CMAR-PACA de rapprocher les clients des professionnels de la 

rénovation.



4 MODULES DôINFORMATIONS

De 2h environ

Module1: (fin janvier2018)
DéveloppersonchiffreŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎen créantune relationde confianceavec
sesclients.

Module2: (débutmars2018)
FaciliterƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴκƭŜfinancementŘΩǳƴdevis par une présentation
claireet conformeauxréglementations.

Module3: (avril2018)
Connaitrelesaidesmobilisablespour proposerun modede financement
adaptéà sesclients.

Module4: (octobre2018)
DéveloppersonactivitéavecƭΩŀǳǘƻ-réhabilitationaccompagnée(ARA).



3/ Calendrier, dates à retenir

DOMUS FUTURA (13-16/10)

{ŀƭƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴ όнл-21-22/10) 

Journées de la rénovation à Fréjus  le 1-2 décembre 2017
à Draguignan le       ??? 2018

LƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w9±9 ƭŜ ƭǳƴŘƛ мм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт


